
PLAN PARTICULIER DE MISE EN SÉCURITÉ 
(P.P.M.S)

Assurer la sécurité de toute la communauté éduca�ve cons�tue une des missions 
centrales de l'École. Des disposi�fs pérennes, soutenus par des personnes 
ressources en académie et des partenariats renforcés, perme�ent de réaliser ces 
objec�fs avec une a�en�on par�culière aux spécificités locales. 
Depuis l'instruc�on interministérielle du 13 avril 2017, il y a 2 PPMS : le PPMS 
risques majeurs et le PPMS a�entat/intrusion. 

Dans l'année, il faut réaliser au moins 2 exercices de simula�on dont au moins 1 
exercice PPMS a�entat/intrusion. À côté de ces exercices, sont organisés en plus les 
exercices spécifiques sécurité incendie. Le disposi�f du plan par�culier de mise en 
sûreté face aux risques majeurs (PPMS) a été créé par la circulaire n°2002-119 du 29 
mai 2002. Afin de prendre en compte les évolu�ons, la circulaire interministérielle 
(ministère de l'Éduca�on na�onale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche, 
ministère de l'Intérieur et ministère de l'Écologie, du Développement durable et de 
l'Énergie) n° 2015-205 du 25 novembre 2015 en redéfinit les objec�fs et les 
modalités.



Enfin, l'élabora�on du PPMS s'inscrit dans le cadre de l'éduca�on à la responsabilité 
et à la citoyenneté, de la sensibilisa�on à la préven�on des risques, aux missions des
services de secours, à la forma�on aux premiers secours et à l'enseignement des 
règles générales de sécurité selon les ar�cles D.312-40, D.312-41 et D.312-42 du 
code de l'éduca�on (décret n°2006-583 du 23 mai 2006 et circulaire n°2006-085 du 
24 mai 2006). 

C’est dans ce�e logique que le collège Etenclin réalisera le premier PPMS de l’année 
scolaire le mardi 17 octobre 2023. 
Les élèves seront donc prévenus du type d’exercice (A�entat-Intrusion) et nous leur 
ferons écouter les différentes alarmes sonores le mercredi 11 octobre à l’issue de la 
récréa�on pour les préparer à l’événement. 

Pour informa�on, un deuxième exercice se déroulera durant la seconde moi�é de 
l’année et concernera donc les risques majeurs. Ni les élèves, ni le personnel ne 
seront prévenus de la date. 


